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COMÎISSIOÏÏ DES DROITS DE L'HOItlE 
Trente-cinquième session 
Point 8 de l'ordre du jour 

0J3ESTIO1T DE LA JOUISSMCE, DAKS TOUS LES PAYS, DES DROITS SCONOl-UQUES, 
SOCIAUX ET CULTURELS PROCLiil-ÏÏDS D M S LA DECLiiEATIOiî UNIVERSELLE DES 
DROITS DE L'HOIIÎIE ET DiYÎTS LE PACTE IITTERHATIOIIAL RELATIF AUX DROITS 
ECOIOÎÎIQUES, SOCIAmC ET CULTURELS ET ETUDE DES PROBLEÎ -iES PARTICULIERS 
REi^OmES PiJl LES PAYS m DEVELOPPEI-'Mff DAITS LS3 EFFORTS QU'ILS 
DEPLOIEî̂ IT POUR LA REALISATION DE CES DROITS DE L'HOIilIE 

Incidences administrajiyes et fin du projet de résolution 

Exposé présenté pai- le Secrétaire général conformément 
à l'article 28 du ràfflement intérieur.Jgs^.commissjjons^ techniques 

du Conseil éconoaiique et social 

1. Au3: termes du paragraphe 8 du dispositif du projet de résolution E / C M . 4 / L . 1 4 3 5 J 

la Commission recommanderait au Conseil économique et social qu'un séminaire ait 
lieu en 1980, dans le cadre du programme de services consultatifs, sur les effets 
que l'ordre économique international injuste qui existe actu.ellement exerce sur 
l'économie des pays en développement, et sur l'obstacle que cela constitue pour la 
mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales, en particulier 
pour le droit de jouir d'uji niveau de vie suffisant qui est proclamé à l'article 25 

de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
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